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CHIMAY                                                                 CHIMAY       
REFECTION DU PONT DE NIMELETTE 

 

Prochainement, le SPW effectuera des travaux d’entretien et de 
réparations sur le pont de Nimelette à Rièzes ( N589). 
 

Durant ces travaux, la route sera totalement fermée à la 
circulation.  
 

Une déviation via l’ancien pont du vicinal sera mise en place 
pour les véhicules inférieurs à 3,5 tonnes, les TEC, les services 
d’incendie et d’urgence et les agriculteurs. 
 

Les véhicules supérieurs à 3,5 tonnes seront interdits. 
 

En principe, la fin des travaux est prévue pour début juillet. 
 

L. LION 
 

Communiqué important à l’adresse  
des agriculteurs 

 
Intersud organisera du 8 juin au 13 juin 2009 en collaboration avec les 
communes de la Botte du Hainaut (Chimay, Momignies, 
Froidchapelle, Lobbes, Sivry-Rance et Thuin) une collecte gratuite de 
plastiques agricoles non dangereux. 
 

Lieux de dépôts :  
- du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 15h au C.E.T. de 
Froidchapelle. 
- du mardi au vendredi de 10h à 12h30 et de 13h à 18h dans les parcs à 
conteneurs de Chimay-Sivry-Rance et au Centre de transit de 
Momignies. 
 

Les agriculteurs habitant ces entités pourront y apporter exclusivement 
les bâches d’ensilage et les films d’emballage de ballots pliés et 
brossés en paquets non ficelés et facilement manipulables par un 
homme.  Les plastiques ne respectant pas ces conditions (présence de 
cordes, terres, …) seront refusés ! 
Les plastiques agricoles récupérés seront recyclés. 
Les coûts de collecte seront pris en charge par l’intercommunale 
INTERSUD et subsidiés par le Ministère de la Région wallonne. 
Cette collecte est donc gratuite. 
Pour tout renseignement complémentaire, contactez INTERSUD au 
071/59.96.54 ou 071/59.12.02. 
 

Visitez www.intersud.be 
 
 

Contrôle de Chimay 
 

Aide au remplissage des déclarations fiscales « exercice 
d’imposition 2009 » 
 

Permanences 
 

Chimay : le mercredi 3 juin de 9h à 12h et de 13h à 16h à la salle 
Sudhaina à Baileux. 
 
Froidchapelle : le jeudi 11 juin de 9h à 12h à la bibliothèque de 
Boussu. 
            le jeudi 11 juin de 13h à 16h à l’administration 
communale de Froidchapelle. 
 

Momignies : le mercredi 17 juin de 9h à 12h et de 14h à 16h à la 
salle communale. 
 

 

Avis à la population 
 

A l’occasion de la fête de l’ascension, nos bureaux seront fermés les 
21 et 22 mai 2009. 
 

 

Rappel d’Intersud : la collecte des ordures ménagères à Chimay se 
fait uniquement le mercredi. 

PROVINCE DE HAINAUT  ARRONDISSEMENT DE THUIN  VILLE DE CHIMAY 
                       ANNEXE  X - ENQUETE PUBLIQUE 
 

ETABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU 
ACTIVITES CLASSEES EN VERTU DU DECRET DU 11 MARS 1999 

RELATIF AU PERMIS D’ENVIRONNEMENT 
 

Concerne la demande de Monsieur Joël HUART, demeurant à 6 464 – 
Rièzes (Chimay), rue de Nimelette, n° 121, en vue d’obtenir un permis 
unique de Classe 1 - dossier n° PUNCL1 2008_2 bis - inhérent à 
l’extension d’une exploitation agricole d’élevage de bovins (198) et de 
poulets de chair (32000) par la construction et l’exploitation d’un 
poulailler de 45425 poulets (total de 77425 poulets), de manière à ce que 
l’établissement comporte 1 poulailler existant de 32000 bêtes (B6), 1 
nouveau poulailler de 45425 bêtes (B7), 1 système de ventilation (17 kW), 
1 système de chauffage au pétrole (3 kW), 1 niche à cadavres réfrigérée, 1 
générateur électrique de secours (60 kVA), 1 dépôt d’aliments (silos 
verticaux : 3x26 m3 existant et 2x26 m3 à placer), 1 dépôt de pétrole (10 
m3), 2 citernes à eaux de nettoyage (2x20 m3), 1 dépôt de paille (150 T) et 
1 prise d’eau souterraine (6000 m3/an). 
 

Cette requête constitue le recommencement de la procédure selon les 
modalités prévues à l’article 86, §3, alinéa 1er du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement, et cela, conformément à l’article 93, 
§3, alinéa 6 du même décret. 
 

L’enquête se déroule suite à la production par le demandeur de plans 
modificatifs et d’un complément corollaire d’étude d’incidences, le 
rapport de synthèse ayant été défavorable au 1er tour. 
 

Date d’affichage : le 8/05/2009 
Date d’ouverture de l’enquête : le 18/05/2009 
 

Lieu, date et heure de clôture de l’enquête : Service Urbanisme de la Ville de 
Chimay sis, rue de la Soque, n° 12 à 6 460 – Chimay – tél. 060/21.02.92 – fax. 
060/21.02.99 - E-mail : sylvain.petit@ville-de-chimay.be, le 17/06/2009 à 11 
heures. 
 

Coordonnées du fonctionnaire technique : SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 
- D.G.O.A.R.N.E. - D.P.A. - Direction de Charleroi - Monsieur E. CALO, 
Directeur, Rue de l'Ecluse, n° 22 à 6 000 – CHARLEROI – tél. 071/65.47.60 
– fax. 071/65.47.66 – E-mail : rgpe.charleroi.dpa.dgrne@mrw.wallonie.be. 
Coordonnées du fonctionnaire délégué : SERVICE PUBLIC DE WALLONIE - 
DGO4 -  Direction extérieure de Charleroi - Monsieur R. STOKIS, 
Fonctionnaire délégué, rue de l'Ecluse, n° 22 à 6 000 – Charleroi – 
071/65.48.80 – E-mail : rgpe.charleroi.dgatlp@mrw.wallonie.be.    

Le Collège communal porte à la connaissance de la population qu’une enquête 
publique relative à la demande susvisée est ouverte. 

 

Le dossier peut être consulté au Service Urbanisme de la Ville de Chimay à 
partir de la date d’ouverture, jusqu’à la date de clôture de l’enquête, les lundi, 
mardi et vendredi matin (de 8 à 12h.), les mercredi et jeudi (de 8 à 12 h. et de 
13 à 16 h.), ainsi que le lundi, sur rendez-vous, en dehors de ces heures. 
 

Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de 
l’administration communale dans le délai mentionné ci-dessus, jusqu’à la 
clôture de l’enquête. 
                                         A Chimay, le 5 mai 2009; 
  

La Secrétaire Communale,   Le Bourgmestre, 
J. Van Tongelen.    D. Danvoye.  

 

 

La prochaine journée de démonstration de jeux de société aura lieu ce 
dimanche 17 mai de 11h à 18h, à la salle du Timon (Rue de Forges) à 
Chimay. 
 

Pour rappel, ces journées sont entièrement gratuites et permettent de 
découvrir de nombreux jeux de société tant pour les enfants que pour les 
adultes. 
Elles sont animées par des bénévoles.  
 

 

Jeudi 21 mai 2009 (Ascension), sur la Grand Place de Saint-Remy à 14h 
 

Concours de boules en bois (uniquement), en 5 tours 
 

Doté de 600 € de prix minimum + coupes - Triplette formée  
 

Inscription : 5€ 
 

Ville de Chimay  -  A vendre de gré à gré :  Immeubles situés à Chimay Place 
Froissart N°15, 15/2 et 16 cadastres section C N°337 H 2, 337 E 2, 337 G 2 et 337 
M 2 PIE 
 

Tout renseignement ainsi que rendez-vous pour visite peuvent être obtenus en 
téléphonant au 060/210.293 

  
 

            L'Echevin de l'Information,          Le Bourgmestre, 
            Marcel ROYNET            Denis DANVOYE 


